
Paris, le 06 mai 2024,

Communiqué de presse

Pour diffusion le 13 mai 2024 : lancement de l'Association AVANE pour une meilleure
connaissance et résolution des Cold Cases en France. Réseaux : #AVANE

Une nouvelle initiative voit le jour dans le paysage associatif français :
l'Association d’Aide aux Victimes des Affaires Non Élucidées �Association
AVANE�, dédiée à l'amélioration du traitement des cold cases en France.
Fondée sous le statut de l'association loi 1901, l’association AVANE s'engage
à offrir une assistance gratuite aux victimes et familles de victimes en
tentant de relancer des enquêtes criminelles non résolues.

Pourquoi l’association AVANE ?

Avant même d’évoquer les valeurs de l’association, il est essentiel de
comprendre son objectif ultime. L'association AVANE est née d’un désir de
justice, celui de venir en aide à des familles de victimes en leur offrant un
accompagnement personnalisé et adapté à leur histoire. Les solides
compétences et analyses pointues de nos différents experts doivent permettre
d’aider à la résolution des crimes et à l’identification d’auteurs. Nous croyons
fermement à l’engagement sans faille des acteurs des différentes institutions
en charge de l’élucidation des cold cases. Mais au vu de la complexité des faits,
nous pensons que l’aide de la société civile et des associations est bénéfique,
toujours dans le respect de la confidentialité.

Nos valeurs fondamentales :

Nous sommes guidés par des valeurs essentielles qui définissent notre
engagement envers notre mission. La justice, premièrement, est la pierre
angulaire de notre action. Nous croyons en son rôle crucial pour apaiser la
douleur des victimes et garantir la cohésion sociale. Le travail acharné est une
valeur que nous chérissons, car nous croyons en son pouvoir de produire des
résultats tangibles. L'humilité est une qualité que nous cultivons, mettant de
côté tout orgueil pour favoriser une approche collaborative et ouverte. La
persévérance est notre moteur, nous permettant de continuer à avancer sans
relâche face aux défis rencontrés. Enfin, la collaboration est au cœur de notre
action, car nous encourageons une coopération active au sein de l'association
et avec tous celles et ceux qui œuvrent pour la vérité.



Structuration de l'Association :

L’association AVANE est structurée en différents pôles pour répondre aux
besoins spécifiques de ses membres et organiser au mieux l’activité de
l’association :

● le pôle bénévoles : composé de personnels aux multiples compétences,
(communication, administratif, trésorerie), l’équipe de bénévoles est
garante du bon fonctionnement de l’association. Si vous avez des
compétences spécifiques à mettre au profit de l’association,
rejoignez-nous et donnez du sens à votre action !

● le pôle victimes : apporte des ressources aux victimes pour mieux
appréhender le processus judiciaire. Les proches ou victimes peuvent
saisir l’association pour demander de l’aide (relecture de dossier
judiciaire, conseils).

● le pôle experts : composé d’experts passionnés de tous horizons,
médecins légistes, avocats, policiers ou gendarmes à la retraite, experts
de diverses spécialités de criminalistique.

● le pôle passionnés : regroupe et organise la documentation sur la
thématique générale des cold cases, participe à la collecte et à la
diffusion des informations sur des affaires non élucidées.

● le pôle étudiants : permet de sensibiliser et d’encadrer des étudiants
dans des projets de recherche sur la thématique des cold cases et des
problématiques qui s’y rattachent.

La carte des cold cases en France :

Dans le cadre de ses activités, et au sein de son pôle “passionnés”, l’association
AVANE développe et met à jour une carte interactive recensant tous les cold
cases de France dont elle a connaissance via des sources ouvertes. Cette
carte accessible au grand public est un moyen de mieux appréhender les cold
cases tout en sensibilisant l'opinion sur les affaires non résolues et
encourageant la collaboration dans la résolution de ces crimes. Vous avez
connaissance d’affaires non résolues qui ne sont pas mentionnées sur la carte ?
Faites le nous savoir !

https://association-avane.fr/devenir-benevole
https://association-avane.fr/carte
https://association-avane.fr/nous-faire-connaitre-un-cold-case/


L’aide aux victimes de l’association AVANE :

L’association AVANE propose une aide aux victimes dans plusieurs domaines :

● Accompagnement procédural, choix d'avocats, aide à la compréhension
des procédures judiciaires.

● Aide à la création d'une association dédiée à l'affaire, incluant la mise en
place d'un site internet et les démarches légales nécessaires.

● Réexamen du dossier d'instruction par nos experts et rédaction d'un
compte-rendu détaillé avec des propositions d'orientations d'enquête.

● Accompagnement des victimes lors de réunions avec le magistrat
référent.

● Sollicitation des médias et du grand public pour sensibiliser l'opinion sur
une affaire en cours.

Aidez-nous !

L’association AVANE est une association d’intérêt général et votre don
permettra de soutenir notre action.

L’association recherche des bénévoles dans des domaines spécifiques
(journalistes ou rédacteurs, community management, administratif, business
developer, gestion de sites web, développeurs informatiques…) mais aussi des
experts du monde judiciaire pour mieux répondre aux besoins des victimes.

Si vous souhaitez en savoir plus sur l'Association AVANE ou si vous êtes
intéressé(e) par une participation en tant que bénévole ou expert, n'hésitez pas
à nous consulter ou nous contacter via notre site internet.

Contact Presse :
contact@association-avane.fr
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